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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 15/05/2025 dans l'établissement
FRERES FABRE implanté ZA de l'Achernar 40160 YCHOUX. Cette partie > Contexte et
constats @ est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• FRERES FABRE
• ZA de l'Achernar 40160 YCHOUX
• Code AIOT : 0003104934
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

- atelier d'abattage de volailles

Thèmes de l'inspection :
•     AN25 Agroalimentaire Incendie
•     AN25 Agroalimentaire Rejets aqueux
•     AN25 Fluides frigos
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions
réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne
constitue pas un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui
sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées
portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale,
d'une mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• > Faits sans suite administrative @ ;  
• > Faits avec suites administratives @ : les non-conformités relevées conduisent à

proposer à Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de

se conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement

des suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• > Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète @ : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une
modification de la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra
être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon
exhaustive pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des

installations classées à
l'issue de la présente

inspection (1)

Propositio
n de délais

6
Valeurs

limites de
rejet

Arrêté Ministériel du
30/04/2004, article Annexe

I5.5

Demande d'action
corrective

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite
préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Règles

d’implantation
Arrêté Ministériel du 30/04/2004,

article Annexe I2.1
Sans objet

2
Intégration dans le

paysage
Arrêté Ministériel du 30/04/2004,

article Annexe I2.2
Sans objet

3

Vérification
périodique des

installations
électriques

Arrêté Ministériel du 30/04/2004,
article Annexe I3.5

Sans objet

4
Moyens de lutte
contre l’incendie

Arrêté Ministériel du 30/04/2004,
article Annexe I4.2

Sans objet

5
Mesure des volumes

rejetés
Arrêté Ministériel du 30/04/2004,

article Annexe I5.4
Sans objet

7
Surveillance par
l’exploitant de la
pollution rejetée

Arrêté Ministériel du 30/04/2004,
article Annexe I5.9

Sans objet

8
Stockage des

déchets
Arrêté Ministériel du 30/04/2004,

article Annexe I7.3
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Etablissement conforme (doit nous transmettre ses résultats d'analyse de rejets aqueux)

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Règles d’implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article Annexe I2.1

Thème(s) : Risques accidentels, Implantation - Aménagement

Prescription contrôlée : 

L’installation est implantée :

- à au moins 35 mètres des puits et forages, autres que ceux destinés au seul
fonctionnement de l’installation, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux
soient destinées à l’alimentation en eau potable ou à l’arrosage des cultures maraîchères,
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des rivages, des berges des cours d’eau ;
- à 100 mètres des habitations occupées par des tiers ou des locaux habituellement occupés
par des tiers (hors locaux occupés par des personnels liés à l’installation), des zones
destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux tiers ; des stades
ou des campings agréés, ainsi que des lieux de baignade et des plages.

Dans le cas de l’extension des installations existantes, les dispositions du présent article ne
s’appliquent qu’aux nouveaux bâtiments. Elles ne s’appliquent pas lors de la mise en
conformité de ces installations.

Une adaptation des distances d’implantation précédemment décrites peut être acceptée
par le préfet, après avis du CDH, sur présentation d’un dossier justifiant l’absence de risques
et de nuisances pour les tiers ou la mise en oeuvre de mesures compensatoires pérennes.

Constats : 

Rien à Signaler

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Intégration dans le paysage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article Annexe I2.2

Thème(s) : Risques chroniques, Implantation - Aménagement

Prescription contrôlée : 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site.
L’ensemble du site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations,
engazonnement...).

Constats : 

Site correctement entretenu, encore en cours de finalisation et de travaux extérieurs et
intérieurs

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Vérification périodique des installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article Annexe I3.5

Thème(s) : Risques accidentels, Exploitation, entretien

Prescription contrôlée : 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après
leur installation ou leur modification, par une personne compétente.

La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre
2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques
au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites
vérifications.
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Constats : 

Les installations électriques sont vérifiées 1 fois/an par SOCOTEC

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article Annexe I4.2

Thème(s) : Risques accidentels, Risques

Prescription contrôlée : 

L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques
notamment :

- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux, ...) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le danger à combattre ;
- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles
avec les produits stockés ;
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local.

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Constats : 

4 extincteurs sont présents et vérifiés annuellement par MONDIAL FEU (dernière vérification
le 15/11/2024)

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Mesure des volumes rejetés

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article Annexe I5.4

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Prescription contrôlée : 

La quantité d’eau rejetée doit être mesurée au moins selon un rythme hebdomadaire.

Constats : 

Une convention de rejet est passée avec la STEP d'Ychoux : les analyses de rejet sont
effectuées 1 fois/an par le laboratoire départemental, en sortie de basin tampon. Les
mesures de débitmétrie sont effectuées à cette occasion.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Valeurs limites de rejet

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article Annexe I5.5

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Prescription contrôlée : 

L’installation possède un dispositif de prétraitement des effluents produits comportant, au
minimum, un dégrillage et, le cas échéant, un tamisage, un dessablage et un dégraissage. Le
dégrillage est équipé d’ouvertures ou de mailles dont la taille n’excède pas 6 mm ou de
systèmes équivalents assurant que la taille des particules solides des eaux résiduaires qui
passent au travers de ces systèmes n’excède pas 6 mm. Tout broyage, macération ou tout
autre procédé pouvant faciliter le passage de matières animales au-delà du stade de
prétraitement est exclu. Ce dispositif est conçu de manière à faire face aux variations de
débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l’occasion
du démarrage ou de l’arrêt des installations.
Le type de dégrillage utilisé, le temps de séjour des effluents stockés et la fréquence
d’entretien de ces dispositifs sont adaptés en conséquence.
Les effluents ne doivent pas contenir de substances nocives en quantités suffisantes pour
inhiber le processus biologique des dispositifs d’épuration.
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du
code de la santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de
besoin d’un traitement permettant de respecter les valeurs limites réglementaires

Constats : 

Les résultats d'analyse de 2025 n'ont pas pu être fournis aux inspecteurs.

Type de suites proposées : 

Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 1 mois

N° 7 : Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article Annexe I5.9

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Prescription contrôlée : 

L’exploitant met en place un programme de surveillance des effluents rejetés ou raccordés
en contrôlant, à ses frais, les paramètres suivants : pH, température, DCO, DBO5, MES, azote
global et phosphore total.

Pour les paramètres suivants : DCO, DBO5, MEST, la fréquence de cette surveillance est celle
indiquée en annexe III.

Cette mesure est effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par le ministre de
l’écologie et du développement durable.

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une
journée de l’installation et constitué, soit par un prélèvement continu d’une demi-heure,
soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. En cas
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d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Les résultats sont tenus à la dispositions de l’inspection des installations classées qui peut, à
tout moment, réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol
et réaliser des mesures de niveaux sonores.

Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas émis par l’installation, ne font pas l’objet des
mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la
disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant
d’attester l’absence d’émission de ces produits par l’installation.

Constats : 

L'exploitant réalise une autosurveillance hebdomadaire des volumes rejetés.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Stockage des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article Annexe I7.3

Thème(s) : Risques chroniques, Déchets

Prescription contrôlée : 

Les sous-produits animaux et les déchets produits par l’installation sont stockés dans des
conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des
infiltrations dans le sol, des odeurs,...).

Constats : 

Les sous-produits animaux issus de l'activité sont :
- les graisses
- les refus de dégrillage, viscères , pattes, cous et plumes
- le sang
récupérés et stockés indépendamment (bacs de stockage et chambre froide), ils sont tous
enlevés ensuite par AKIOLIS/SOLEVAL tous les mardis en déchets de catégorie 3.

Type de suites proposées : Sans suite

NOM ET SIGNATURE DE(S) L’INSPECTEUR(S)

Laurent LAFARGUE
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